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Compte rendu de l’accédit du 30 août 2022 
Tenu sur les lieux litigieux 

79 La Canebière 13001 Marseille 
 

Pré-conclusions. 
 
 
Marseille 22 novembre 2022      
 
Affaire : N° RG 21/00259      
N° Portalis DBW3-W-B7F-YJXV      
Ordonnance n° 21/441      
Du 23 avril 2021      

 

Présents : 

 
DEMANDERESSE Coordonnées Mail 
Syndicat des copropriétaires du 
79 La Canebière 13001 
Marseille 
Syndic PUJOL 
7 rue Jean Fiolle 
13006 Marseille 

Syndic de copropriétaires Immobilière représenté par 
Mme Sandra ANSELMET 
sandraansalmet@immobilière-pujol.fr 
 
Mme MAGRANIER 
 
 

Maitre Roland Escudier 
de la SCP W&R Lescudier, 
avocats 
 

• Maitre de GOLBERY  
04 91 15 75 75 
 

Maître Uren 
Huissier de Justice 

•  

M Sala Mikael 
Serrurier 

•  

DEFENDERESSE  
 

 Thiers 
13001 Marseille 
  Dûment convoqué - Absent 
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4 - PIECES REMISES PAR LES PARTIES : 
 
L’expert rappelle que toute pièce qui lui est communiquée doit faire l’objet d’une 
diffusion à toutes les autres parties, et que mention doit en être faite sur le courrier ou 
bordereau d’expédition. 
 
Par la demanderesse, via son avocat, Maître Roland LESCUDIER, transmis le 15/01/2021 :  
 
- Lettre d’accompagnement du dire N°01 
- Ordonnance du 23/04/2021 
- Assignation du 19/01/2021 
- Conclusions responsives 
- Pièces suivantes :  

 
Pièce N° 01 État descriptif de division par lots – Règlement de copropriété (sans les plans) 
Pièce N° 02 Attestation notariale de propriété de la SCI 26 (en date du 02/09/2002 
Pièce N° 02 Constat d’huissier du 11/03/2020 
Pièce N° 03  Courrier du syndic PUJOL à la SCI 26 demandant accès aux combles en date 
 du 11/03/2020 
Pièce N° 04  Courrier du syndic PUJOL à la SCI 26 demandant accès aux combles en date 
 du 02/04/2020 
Pièce N° 05  Requête du cabinet LESCUDIER du 29/10/2020 
Pièce N° 06  Procès-verbal de constat d’huissier (Maître UREN) du 17/11/2020 
Pièce N° XX  Extraits du plan de la copropriété avec les désignations des lots transmis le 
 17/10/2022 
 

5– REPONSES AUX CHEFS DE MISSION : 
 
 
- Se rendre sur les lieux litigieux sis 79 La Canebière 13001 Marseille,  
 
Lors de la réunion 13 décembre 2021 à 9h30, nous avons pu monter au 7ème étage par 
l’escalier depuis le palier du 6ème, mais nous n’avons pas pu pénétrer dans l’appartement, 
faute d’occupant présent dans ledit logement.  
 
Note de l’expert : dans le constat d’huissier (pièce N° 06), ce dernier n’arrive pas à 
monter au 7ème étage car une porte avec serrure avait été mise au droit du palier du 6ième 
étage empêchant l’accès aux combles et à l’appartement.  
Lors du premier accédit, de la limaille de laiton était visible au sol. Le vantail avait été 
enlevé.  
 
Lors de la réunion du 30 août 2022 et après avoir de nouveau recherché les convenances 
(sans résultat pour la partie défenderesse), je me suis présenté avec la partie 
défenderesse et son conseil, un huissier et serrurier pour enfin accéder à l’appartement.  
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- Déterminer et écrire les travaux réalisés par la  dans ses lots, affectant les 

parties communes par appropriation, modification, extension, réunion,  
 
Description des lots propriété de  (Pièce N° 4 de la demanderesse) :  
 
Lot 32 : un Water-closet Indépendant sur le palier du 6ème étage du bâtiment principal 
(3/1000)  
Lot 33 : un petit logement comprenant une chambre et une cuisine, situé au 7ème étage 
(10/1000) 
Lot 34 : un placard situé au 7ème étage contre la cage d’escalier (1/1000) 
Lot 35 : une resserre située au 7ème étage près de la trappe d’accès au toit (1/1000) 
 
Cette description nécessite le plan annexé au règlement de copropriété dont est issue 
cette description et ce, avant tout constat de différence avec l’état des lieux que j’ai pu 
réaliser lors du second accédit et qui est joint au présent document.  
 
 
- Décrire ce que devraient être ces lots au regard de la composition actuelle des 

espaces qu’elle occupe 
 
Description des lots tels que nous avons pu en faire le constat lors du second accédit : 
 
Lot 32 : Après ouverture de la serrure par le serrurier, nous rentrons dans un espace 
d’environ 2 m2 dans lequel un tuyau en PVC traverse la pièce de haut en bas sans qu’il y 
ait la présence d’une cuvette de WC. Les seules traces d’une éventuelle cuvette sont un 
tuyau d’alimentation d’eau et deux trous au sol, les restes de fixation d’une cuvette de 
WC. 
 
Lot 33 : Passés la porte ouverte par le serrurier, nous arrivons sur un minuscule hall de 
même pas 1m2. En face une porte donne sur ce qu’on peut appeler une salle de bain 
équipée d’un WC, un lavabo et un receveur de douche rehaussé. Une fenêtre haute 
(ouverte) éclaire et ventile cette pièce. Le sol est revêtu de carrelage et quelques 
faïences sont collées aux murs. 
Depuis ce petit palier un passage (sans porte ni huisserie) donne sur une pièce également 
éclairée par une fenêtre haute. Cette pièce d’environ 9,2 m2 est équipée d’un évier et 
d’une plaque de cuisson. Les parois sont peintes en blanc et un carrelage existe au sol.  
Une poutre de charpente délimite cette pièce d’un autre espace sous pente. Nous 
percevons au droit du mur et du plafond des traces de ce qui a pu être un raccord d’une 
cloison.  
Cette pièce en prolongement de la cuisine fait une surface au sol d’environ 15,40 m2. La 
hauteur de ce cette pièce varie de 2,40 m à 1,48 m sous plafond. Cette pièce n’est pas 
éclairée mais bénéficie de la lumière en second jour de « la pièce cuisine ». Le plafond en 
pente ainsi que les parois sont revêtus de plâtre et peints. Le sol est recouvert d’un 
plancher bois stratifié. Au milieu de la pièce le sol est très instable.  
Depuis cette pièce, un passage dans un mur donne accès à une dernière pièce qui a une 
surface au sol de 14 m2. Cette pièce est totalement dépourvue de fenêtre ou de 
ventilation.  
Cette pièce bénéficie des mêmes finitions.  
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Note de l’expert : L’ensemble offre un état d’habitabilité très précaire. Il n’y a pas a 
priori de présence de blattes ni cafards ni rongeurs – on ne peut parler d’insalubrité.  
 
Lot 34 : Lorsque l’on emprunte les escaliers menant au 7ème étage nous retrouvons un 
placard au-dessus de la tête. Ce placard est en quelque sorte suspendu en hauteur contre 
le mur mitoyen.  
 
Lot 35 : A côté de l’entrée du lot 33 au 7ème étage se trouve un renfoncement près de la 
trappe d’accès au toit.  
Ces deux derniers lots se trouvent donc accessibles depuis les parties communes.  
 
 
- Établir des plans succincts mais côtés, comparatifs, des lots acquis par la SCI26 et 

du logement qu’elle a par la suite constitué tel qu’il se présente aujourd’hui, 
 

Nous reproduisons ci-joint les plans de l’ensemble des lots et un reportage photo, 
permettant de comprendre la description de l’état des lieux que j’ai pu faire. 
 
Une seconde planche montre la superposition du plan de l’état des lieux à celui du plan 
annexé au règlement de copropriété.  
 
 
- De décrire les travaux à effectuer aux fins de remise des lieux en leur état initial, 
 
La remise en état peut s’opérer de la manière suivante : 
 

– Faire procéder par le bouchage pur et simple des espaces annexés au moyen d’un 
ensemble de carreaux de béton cellulaire permet de revenir à l’état initial du 
« petit appartement », c’est à dire la seule pièce de 9m2  

– Les deux espaces sous pente (non éclairés ni ventilés) peuvent également être 
démantelés de leurs équipements (doublages, revêtements de sols)  

 
Note de l’expert : L’accès aux caisses à eau (actuellement bouché) comme il est indiqué 
dans le plan initial à côté du ressers (placard lot N° 35) n’est peut-être pas un travail à 
l’initiative du copropriétaire SCI 26. Étant donné que les éléments sanitaires ainsi que les 
réseaux ont été réalisés au sein même du lot 33, ils ne font pas partis d’une remise en 
l’état initial.  
 
 
- De fournir toutes précisions à la solution du litige, 
 
Deux solutions : 
 
D’une part, il peut être effectué des travaux de restitution à l’état initial par le bouchage 
au moyen d’une cloison de l’ouverture créée comme décrit ci-dessus.  
 
D’autre part, la solution du litige peut également consister à vendre à la SCI 26 ces parties 
communes annexés mais seulement après la réalisation des travaux sous la direction de la 
copropriété et son architecte ou ingénieur.  
Auparavant, il y a lieu de réaliser un diagnostic de l’ensemble de ces parties communes 
aussi bien quant à l’installation des sanitaires (réseau vers les communs), que de la 
structure de l’ensemble. En effet l’état du plancher des deux pièces annexées montre des 
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faiblesses de résistance. La solidité de ce plancher est à « vérifier et à renforcer », le cas 
échéant.  
Il est évident que le diagnostic ainsi que l’ensemble des études et travaux de 
consolidation de la structure tout comme les travaux de mise aux normes des 
règlementations (électricité, thermique, sanitaires, etc.) seront assumés par la 
copropriété qui les répercutera dans le prix final de la vente.  
 
Je propose cette éventuelle solution afin d’éviter de se retrouver tôt ou tard dans une 
situation similaire avec les mêmes résultats. L’état vétuste et la promiscuité du « petit 
appartement » comme décrit dans le règlement de copropriété ne permet pas de 
répondre aux normes d’habitabilité d’aujourd’hui.  
En effet sachant que ces espaces « vacants » existent, il semble assez vain de croire à la 
résignation de ne pas agrandir l’espace vital.  
 
 

6– REPONSES AUX DIRES : 
 
Ayant répondu à l’ensemble des chefs de mission, je laisse aux parties 3 semaines (+15 
jours liées aux délais de la poste pour les lettres RAR) pour me faire part des 
observations et remarques. 
 
 

7– REPONSES AUX DIRES : 
 

Par la demanderesse, via son avocat, Maître Roland LESCUDIER, transmis le 15/01/2021 :  
 
• Dire N° 01 :  
S’agissant de pièces transmis dans le cadre de la compréhension du dossier, ce dire 
n’appelle pas de commentaire de la part de l’expert.  

 
 

Par la demanderesse, via son avocat, Maître Roland LESCUDIER, transmis le 17/10/2022 :  
 
• Dire N° 02 :  
La récupération des plans à l’étude du notaire me permet de superposer l’état que nous 
avons relevé au 6ème et le 7ème étage de l’immeuble.  

 
 
 
Marseille 
Le 22 novembre 2022 
L’expert nommé par le Tribunal 
Patrick Verbauwen 
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